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Vous recrutez un•e apprenti•e en partenariat avec le Pôle formation UIMM Bretagne et nous vous en remercions. 
 

INGÉNIEUR │Informatique et Technologie de l'Information 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS ENTREPRISE 
 

Merci de confirmer auprès de l'ENSSAT de Lannion votre souhait de recruter un•e apprenti•e ET retourner la fiche de 
renseignements entreprise à Laurent LE CALVEZ / Anne-Perrine CONSTANTIN : 
 secretariat.informatique-apprentissage@enssat.fr 
 

IMPORTANT !  
 

Les dates de contrat mentionnées sur la FICHE de renseignements entreprise, le CERFA et la CONVENTION doivent être 
identiques. Une différence rend caduque la convention, qui doit être rééditée et visée à nouveau. En conséquence, les 
délais de traitement peuvent s’allonger. 
 

À NOTER 
 

│ Les dates de contrat doivent inclure les dates de la formation.  
 

│ La durée du contrat pour cette formation est de 36 mois.  
 

 

PROCESS APPRENTISSAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

NOTICE 2026 
CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 

LE PÔLE FORMATION 

│ Rédige et transmet à l’employeur 
la convention de formation (à 
partir de la fiche de renseignements 
complétée par vos soins) 

ETAPE 1 

L’EMPLOYEUR 

│ Saisit le contrat d’apprentissage sur le portail de son OPCO (à partir 
des éléments fournis au verso) 

│ Signe le contrat et le fait signer à son apprenti•e 
│ Signe la convention de formation 

│ Retourne au Pôle Formation la convention et le contrat signés pour 

validation à conventioncfai@formation-industrie.bzh 
 

ETAPE 2 

LE PÔLE FORMATION 

│ Réceptionne la convention et 
le contrat 

│ Valide et signe le contrat 
│ Retourne le contrat signé à 

l’employeur 

ETAPE 3 

L’EMPLOYEUR 

│ Dépose la convention de formation 
et le contrat signé par toutes les 
parties sur le portail de son OPCO 

│ Transmet un exemplaire du contrat 
d’apprentissage à son apprenti•e 

ETAPE 4 

L’OPCO 

│ Valide la demande 
│ Délivre l’accord de prise 

en charge et le transmet 
au CFA et à l’employeur 

│ Dépose le contrat pour 
enregistrement à la 
DGEFP 

ETAPE 5 

NE PAS OUBLIER 
│ Effectuer la déclaration préalable à l’embauche auprès de l’URSSAF dès 

que votre apprenti•e commence (que ce soit en entreprise ou en CFA). 
│ Prévoir la visite médicale d’embauche dans un délai de 2 mois à partir de 

la signature du contrat. 
│ Transmettre une copie du contrat d’apprentissage à votre apprenti•e. 



2 

 

 
INGÉNIEUR │Informatique et Technologie de l'Information 

 

ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES AU REMPLISSAGE DU CERFA 
Votre OPCO vous accompagne dans vos démarches administratives, prenez contact avec votre conseiller•ère. 

Rubrique LA FORMATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

FINANCEMENT DE LA FORMATION 
 

1 - Employeurs versant la contribution unique à la formation professionnelle et à l'alternance (taxe d’apprentissage) 
 

Le coût de la formation Ingénieur diplômé de l’ENSSAT │spécialité Informatique et Technologies de l'Information est de 
12000 € par année d’exécution du contrat. 
 

• Votre OPCO finance une partie de ce montant. Depuis le 1er juillet 2025, les employeurs doivent s’acquitter d’une 
participation obligatoire de 750 euros. En conséquence, le financement par l'OPCO sera minoré d'autant. 
 

• Pour cette formation, le CFA n'appliquera pas de reste à charge, seule la participation obligatoire vous sera demandée. 
 
2 - Employeurs non soumis à la contribution unique à la formation professionnelle et à l’alternance  (employeurs publics, 

associations, …) 
 

Vous devez contacter le Pôle Formation UIMM Bretagne (Richard DELORME │02 96 74 63 23) pour signer une convention 
de financement de la formation avant la signature du contrat d’apprentissage. 
 

 
 

Contacts 

  Contrat et convention de formation 
CFAI-DIAFOR │conventionCFAI@formation-industrie.bzh │02 90 52 03 29 

 

  Organisation pédagogique │Planning │Apprenti•e 
Equipe encadrante de la filière IAI │02 96 46 92 10 │secretariat.informatique-apprentissage@enssat.fr  
Laurent LE CALVEZ │Responsable de filière │02 96 46 92 10 │laurent.le-calvez@enssat.fr 
Anne-Perrine CONSTANTIN │Chargée de mission apprentissage │02 96 46 91 36  
│anne-perrine.constantin@univ-rennes.fr 

 

  Employeurs publics (non soumis à la contribution unique à la formation professionnelle et à l’alternance)  
Richard DELORME │richard.delorme@formation-industrie.bzh │02 96 74 63 23
 

Diplôme ou titre visé par l’apprenti : 75 
Intitulé Précis : Ingénieur diplômé de l’ENSSAT │spécialité 
Informatique et Technologies de l'Information 
Code du diplôme : 1703260V 
Code RNCP :  35781 
 

Organisation de la formation en CFA :  
Date de début du cycle de formation : 07/09/2026  
Date prévue de fin des épreuves ou examens : 06/09/2029 
Durée de la formation : 1800 heures dont 0 heure en distanciel 
 

Lieu principal de réalisation de la formation si différent du CFA 
responsable : 
Dénomination du lieu de formation principal : 
ENSSAT 
N° UAI : 0221982K                 N° SIRET : 130-030-513-00019 
Adresse du lieu de formation principal : 
N° : 6     Voie : Rue de Kerampont 
Complément : Université Rennes 1 - Technopôle Antic - BP 80518 
Code Postal : 22300 
Commune : LANNION 

 

CFA d’entreprise :     Oui      Non 
 

Dénomination du CFA responsable :  
CFAI-DIAFOR 
N° UAI du CFA : 0221835A 
N° SIRET du CFA : 390-482-420-000-28 
 

Adresse du CFA responsable : 
N° : 7    Voie : Rue du Bignon 
Complément : La Prunelle - BP 221 
Code Postal : 22192 
Commune : PLERIN CEDEX 
 

 Si le CFA responsable est le lieu de 
formation principal, cochez la case ci-contre 

Pour une entrée directe en 2ème année : Début : 14/09/2026  │Fin : 31/08/2028   │Durée : 1150 heures dont 0 heure en distanciel 
 


